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ÉTUDE FERMÉE LE MERCREDI APRÈS-MIDI ET LE SAMEDI

Monsieur le Préfet de la Région Martinique
Préfecture de la Martinique
Rue Louis Blanc

97200 FORT DE FRANCE

PRÉFECTURE DE LA MARTINIQUE

1 5 MARS 2019

ARRIVEE

Fort de France, le 14 mars 2019

Dossier suivi par
Géneviève VILLEMIN-PLUNET
plunet.duval @notaires.fr

NOTORIETE PRESCRIPTIVE CTS EGOUY

1004465 /GV/GV/

Lettre recommandée avec accusé de réception

Objet ; demande de publication d'un extrait de l'acte de notoriété acquisitive

Monsieur le Préfet,

Dans le cadre du dossier en référence, et conformément aux dispositions
de l'article 2 du décret d'application n°2017-1802 du 28 décembre 2017, entrée
en vigueur le 1 janvier 2018,

Je vous prie de trouver sous ce pli, un extrait de l'acte de notoriété
prescriptive reçu à l'office notarial DUVAL OFFICE NOTARIAL DU PALAIS, 31
rue Moreau de Jonnes le 13 mars 2019, aux termes duquel figurent les éléments
requis, savoir :

- L'identité complète des personnes bénéficiaires conformément aux
dispositions du premier alinéa de l'article 5 du décret du 4 janvier 1955

- les éléments d'identification de l'immeuble concerné, précisés
conformément aux dispositions de l'article 7 du décret du 4 janvier 1955

- et la reproduction des dispositions du premier alinéa de l'article 35-2 de
I la loi du 27 mai 2009.
, Cet extrait précise également que le bénéficiaire revendique la propriété

de l'immeuble au titre de la prescription acquisitive en application des
I dispositions de l'article 2272 du code civil.

I Je vous prie de procéder à la publication dudit extrait sur ie site
{ Internet de la préfecture de la Région Martinique, pendant une durée de
I cinq ans et vous informe qu'il a été également demandé à Monsieur le

Maire de la VILLE de SAINTE MARIE de procéder à l'affichage du même
extrait en mairie pendant un délai de trois mois.

Etant ici précisé que la dernière des mesures de publicité dont font parties
les deux précitées, fait courir le délai de cinq ans pendant lequel l'acte de
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